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1. PRÉSENTATION DU PROJET  
 
La SCCV FP TERGNIER est une filiale du groupe FAUBOURG PROMOTION, lui-même filiale 
du groupe IDEC.  
 
La Société dénommée FAUBOURG PROMOTION, représentée par Monsieur Christophe 
SIMONNET, Directeur Général, a signé une promesse de vente pour le LOT C le 1 juillet 2022, 
avec la COMMUNAUTE D'AGGLOMERATION CHAUNY-TERGNIER-LA FERE, représentée 
par Monsieur Dominique IGNASZAK, agissant en qualité de Président de la Communauté 
d'Agglomération. 
Le dépôt du permis de construire et de l’ICPE est déposé par FAUBOURG PROMOTION au 
nom de la société « SCCV FP TERGNIER ». 
 
Aménageur et promoteur, FAUBOURG PROMOTION est un interlocuteur de référence des 
entreprises pour soutenir le développement de leur activité industrielle ou logistique. En 
partant des meilleurs fonciers, au cœur de ville ou en périphérie de grandes agglomérations, 
le groupe propose aux entreprises des emplacements de choix, au carrefour de grandes zones 
économiques dynamiques et à proximité de dessertes et d’infrastructures de qualité. Ce 
faisant, le groupe accompagne également les collectivités pour imaginer er réaliser des parc 
attractifs et vecteurs d’emplois. 
 
 

❖ Description du projet 
 

La SCCV FP TERGNIER souhaite implanter un entrepôt « en gris » au niveau de la ZAC 
EVOLIS sur la commune de Tergnier (entrepôt conçu sans que la location du bâtiment ne soit 
définitivement conclue avec un utilisateur final). 
 
L’entrepôt sera loué à une ou plusieurs sociétés pour le stockage de marchandises diverses, 
telles que des produits banals de grande consommation (alimentation, vêtements, 
électroménager), des marchandises à base de bois (meubles), papiers, cartons, papeterie, 
livres, emballages, ou des produits composés de matières plastiques (jouets, emballages…). 
 
L’activité générique d’un entrepôt logistique est la suivante : 

▪ 1 - Réception par camions  
▪ 2 - Déchargement  
▪ 3 - Stockage (temps de stockage variable en fonction des produits et des destinations)  
▪ 4 - Division des lots au niveau de la zone de préparation et reconditionnement 
▪ 5 - Expédition par camion 

 
Le chargement et le déchargement des camions s’effectuera par l’intermédiaire de chariots 
élévateurs. 

 
Aucune fabrication ne sera réalisée sur le site (absence de procédé). 
 
 

❖ Procédure examen au cas par cas : annexe article R122-2 du Code de l’Environnement 
 
Le projet est concerné par les catégories suivantes : 

- 1 : Installations classées pour la protection de l’environnement 
o b) : Autres installations classées pour la protection de l’environnement 

soumises à enregistrement (pour ces installations, l’examen au cas par cas est 
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réalisé dans les conditions et formes prévues aux articles L. 512-7-2 et R. 512-
46-18 du Code de l’Environnement) ;

- 39 : Travaux, construction et opérations d’aménagement
o a) : Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de

l’article R. 111-22 du Code de l’Urbanisme ou une emprise au sol au sens de
l’article R. 420-1 du même code supérieure ou égale à 10 000 m².

Le terrain d’assiette du projet couvre une superficie inférieure à 10 ha (6,62 ha). La surface de 
plancher du bâti sera de 18 888 m². 

Dans le cadre du présent dossier, l'examen au cas par cas pour les 2 catégories est 
embarqué dans la procédure d'enregistrement ICPE sous le Cerfa n°15679*04. Il n'y aura 
donc pas de dépôt de formulaire Cerfa n°14734-03 spécifique à la procédure Cas par Cas. 

2. DESCRIPTION DES INSTALLATIONS ENVISAGEES

Le terrain comprendra (cf. plan de masse en Etape 8) : 

• Un entrepôt logistique composé de :

o 6 cellules de stockage, numérotées de 1 à 6, de superficie inférieure à 3 000 m²,

o des bureaux et locaux sociaux,

o des locaux techniques (locaux de charge, chaufferie, local électrique, local

onduleur…)

• Une réserve d’eau incendie,

• Des voiries et places de stationnement VL et PL,

• Un poste de garde,

• Des bassins de régulation des eaux pluviales et de rétention des eaux incendie,

• Des espaces verts.

La surface de plancher des constructions représentera environ 18 888 m², soit 28,5 % de 
l’emprise totale du site (66 250 m²). 

Les surfaces imperméabilisées du site représenteront 42 067 m², soit 63,5 % de l’emprise 
totale du site. 

Les surfaces perméables représenteront environ 24 183 m², soit 36,5 % de l’emprise totale 
du site. 

La hauteur au faîtage sera de 13,45 m. 
La hauteur sous bac en creux d’ondes sera de 13,31 m. 
La hauteur à l’acrotère sera de 14,55 m. 

Phase travaux : 

Les travaux s’étaleront sur une durée d’environ 12 mois, et seront exécutés par des entreprises 
spécialisées dans ce type de construction. Les travaux prévus seront : 
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- terrassement  

- construction du bâtiment 

- aménagement du terrain : voiries, espaces verts et bassins 

- aménagement des réseaux et des locaux  
 
L’ensemble du chantier sera réalisé de manière à limiter tout impact sur l’environnement : 
réduction des émissions sonores liées aux engins de chantier, sécurité des parties prenantes 
durant le chantier assurée et contrôle et optimisation de la gestion des déchets.  
 
Nota : Une demande de permis de construire sera déposée en parallèle du présent dossier de 
demande d’enregistrement. 
 
 

3. DESCRIPTION DES ACTIVITES ET INSTALLATIONS ICPE 
 
L’effectif du site sera d’environ 60 personnes.  
 
Les horaires de fonctionnement du site seront organisés de 5h à 23h, du lundi au vendredi. 
 
Le site ne sera pas ouvert au public. 
 
Les activités envisagées sur le site projet et susceptibles d’être classées au titre des ICPE 
sont présentées à la suite de ce document.  
 
 

2.1. Stockage de matières combustibles (rubriques 1510, 1530, 1532, 2662 et 2663) 

Les typologies de produits stockés pourront être : 
 

Rubriques 
types 

Type de produits Exemple de famille de produits 

1510 
Produits banals de grande 

consommation 

Biscuiteries, pâtes alimentaires, laits, eaux, vins, boissons 
non alcoolisées ou de titre en alcool inférieur à 40°, vaisselle, 
électroménager, outillage, jouets, articles de sports, textiles 

1511 Produits frais Fruits, produits laitiers, légumes, viandes, fleurs 

1530 Papiers et cartons Livres, emballages carton, papiers, journaux 

1532 
Marchandises à base de 

bois 
Palettes, jeux en bois, outillage, matériels de cuisine 

2662 / 2663 
Produits composés de 

matières plastiques  
Appareils électroniques, jeux, outillage, CD, DVD, textiles, 

emballages produits 

 
Au vu de la modification de la nomenclature applicable depuis le 01/01/2021, les rubriques 

types 1511, 1530, 1532, 2662/2663 sont aujourd’hui couvertes globalement par la rubrique 

1510 quand les différentes marchandises sont en mélange. 

Selon la définition de la rubrique 1510 modifiée « Un entrepôt est considéré comme utilisé 

pour le stockage de produits classés dans une unique rubrique de la nomenclature dès lors 

que la quantité totale d’autres matières ou produits combustibles présente dans cet entrepôt 

est inférieure ou égale à 500 tonnes. » 

Compte tenu de la taille du bâtiment, il est peu probable que l’ensemble des cellules soit utilisé 

pour le stockage d’une famille de produits entrant dans une seule rubrique spécifique (le reste 
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représentant moins de 500 t de matières combustibles) : au maximum 5 cellules sur 6 

pourront entreposer ce type de famille de produits.  

A savoir pour les rubriques 1511/1530/1532/2662/2663 : le volume maximum de matières 

susceptible d’être stocké sera de 27 385 m3 (occupation de 5 cellules sur 6).  

 

Pour cette raison, on peut considérer que l’ensemble du bâtiment entrera sous la rubrique 

1510 et qu’il ne sera pas classé spécifiquement sous les rubriques 1530, 1532, 2662 ou 2663. 

La quantité de matières combustibles par palettes sera très variable en fonction des produits stockés. 

Le plan de rackage (cf. Etape 8) présente la répartition des stockages au sein de la future 
plateforme logistique. 

 

Hauteur maximale autorisée : 
 
La hauteur maximale de stockage sera de 10 m (R+4 – 5 niveaux). 
La hauteur maximale de stockage est établie sur la base du plan de coupe des cellules (cf. 
schéma ci-dessous). 
 

 
Plan de coupe d’une cellule 

 
 
Calculs des quantités de matières combustibles 
 
Les hypothèses prises en compte sont les suivantes : 

- Le nombre de palettes a été fourni par la SNC FP TERGNIER, 
- La quantité totale de matières combustibles est calculée sur la base de 1 tonne de 

matières combustibles par palette, 

- Le volume maximal stocké est établi sur la base d’environ 1,73 m3 / palette (1,2 m x 
0,8 m x 1,8 m), 

- Le volume de stockage sous la rubrique 1510 est calculé à partir de la hauteur au 
faitage (hauteur au faitage * surface utile des cellules), 

- La capacité de stockage de l’entrepôt dépend de la hauteur au faitage et donc du 
nombre de niveau de stockage. 

 
Le tableau ci-dessous présente le volume des cellules ainsi que les quantités maximales 
stockées : 
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Cellules 

Surface 
utile 

Hauteur 
au faitage 

Volume de 
la cellule 
au faitage 

Type de 
stockage 

Stockage en R + 4 

Nombre de 
palettes 

Quantité de matières 
combustibles 

stockées 

Volume 
maximal 
stocké 

en m² en m en m3 en unité en tonne en m3 

1 2 964 

13,45 

39 866 

Rack 

3 360 3 360 5 813 

2 2 950 39 678 3 360 3 360 5 813 

3 2 950 39 678 3 360 3 360 5 813 

4 2 950 39 678 3 360 3 360 5 813 

5 2 950 39 678 3 360 3 360 5 813 

6 2 962 39 839 3 360 3 360 5 813 

Total 
(arrondi) 

17 726 / 238 417 / 20 160 20 160 34 878 

 

Le volume total pris en compte sous la rubrique 1510 sera d’environ 238 417 m3. Le tonnage 
pris en compte sera d’environ 20 160 t et le volume de produits susceptible d’être stocké dans 
les cellules sera de 34 878 m3. 
 

BILAN Le site sera classé à enregistrement au titre de la rubrique 1510-2-b. 

 
2.2. Stockage de produits dangereux 

 
Le projet ne pas prévoit pas le stockage de produits dangereux au sein des cellules de stockage.  
 
 

2.3. Utilités 
 

→ Rubrique ICPE 2925 : atelier de charge d’accumulateurs 
 
Certaines batteries utilisées seront des batteries ouvertes au plomb susceptibles de dégager 
de l’hydrogène pendant les opérations de charge. Trois locaux spécifiques seront réservés à 
ces opérations. La puissance maximale de courant continu utilisable dans ces locaux de 
charge sera d’environ 200 kW.  
 
Certaines batteries utilisées seront des batteries non susceptibles de dégager de l’hydrogène 
pendant les opérations de charge. La puissance maximale de courant continu utilisable au 
niveau de ces zones de charge (hors local de charge, une zone par cellule) sera d’environ 120 
kW (6 x 20 kW).  
 

BILAN 
Le site sera classé à déclaration au titre de la rubrique 2925-1 et non classé au 

titre de la rubrique 2925-2. 

 

→ Rubrique ICPE 1185 : emploi de fluide frigorigène 
 
Les bureaux et les éventuelles chambres froides (cellules type 1511) seront équipés de 
pompes à chaleur. Ces équipements compriment uniquement la quantité de fluide frigorigène 
nécessaire en fonction des besoins, ce qui permet de limiter les consommations d’énergie par 
rapport au système classique à volume constant. 
 
Le fluide réfrigérant employé sera non inflammable et non toxique (de type R410A ou équivalent). 
La quantité de fluide réfrigérant contenu dans chaque équipement sera supérieure à 2 kg. 
La quantité cumulée de fluide sera de 400 kg. 
 

BILAN Le site sera classé à déclaration sous la rubrique 1185-2-a. 
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Rubrique ICPE 2910 : Installations de combustion 
 
Le bâtiment disposera d’une chaudière gaz d’une puissance de 0,98 MW pour la mise hors 
gel du bâtiment.  
  

BILAN Le site ne sera pas classé sous la rubrique 2910. 

 
 

2.4. Autres activités 

 
Installations électriques : 
 
L’entrepôt sera alimenté à partir d’un poste de livraison/transformation via des transformateurs 
sans PCB. 
 
Le site ne disposera pas d’éolienne.  
 
Panneaux photovoltaïques : 
 
Le projet intègrera des panneaux photovoltaïques en toiture du bâtiment. 
 
L’implantation des différents modules est présentée sur le plan de calepinage inséré sur le 
plan de masse joint en Etape 8. 
 
La puissance électrique installée en toiture sera d’environ 894 kWc. 
 
La maintenance de l’installation sera effectuée par une société spécialisée. 
 
Les principaux risques liés à l’unité photovoltaïque seront : 
 - le risque incendie, 
 - les risques électriques. 
 
 

2.5. Détermination du statut SEVESO 

 
Afin de déterminer le statut Seveso d’un établissement, il est nécessaire de procéder aux 
vérifications suivantes : 

- la vérification du dépassement direct ou du non dépassement des seuils Seveso, en 
application du point I de l’article R. 511-11 du Code de l’Environnement, 

- la vérification de la règle de cumul, en application du point II de l’article R. 511-11 du 
Code de l’Environnement. 

 
 
L’établissement n’entrera pas dans le champ d’application de la règle du dépassement direct, 
ni dans la règle de cumul mentionnée au II de l’article R. 511-11 du Code l’Environnement. 
 
Le site ne sera pas classé SEVESO. 
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4. Rubrique de la nomenclature IOTA 
 
Les articles L214-1 à L214-6, et R214-1 à R214-5 du Code de l’Environnement régissent 

l’utilisation de l’eau, tant pour les prélèvements que pour les rejets.  

 

L’article R214-1 du Code de l’Environnement donne la liste des opérations visées par la loi sur 

l’eau et les critères de classification. 

 

A l’instar de la nomenclature des installations classées, les opérations sont répertoriées selon 

les trois régimes suivants : 

 

- A = Installation classée en autorisation 

- D = Installation classée en déclaration 

- NC = Installation n'atteignant pas le seuil de classement 

 

Rubrique Alinéa Libellé de la rubrique Quantité projet Régime 
Précision
s sur les 

AIOT 

2.1.5.0 / 

Rejet d'eaux pluviales dans les 
eaux douces superficielles ou 
sur le sol ou dans le sous-sol. 
 
Seuils : 
La surface totale du projet, 
augmentée de la surface 
correspondant à la partie du bassin 
naturel dont les écoulements sont 
interceptés par le projet, étant : 
1. Supérieure ou égale à 20 ha..A 
2. Supérieure à 1 ha mais 

inférieure à 20 ha…………….D 

Surface du projet :  
66 250 m2, soit environ 

6,62 ha 
 

Il n’y aura pas de rejet 
direct dans le milieu 

naturel, les eaux 
pluviales seront 

rejetées dans le réseau 
de la ZAC, autorisé au 
titre de la Loi sur l’Eau. 

Les rejets du projet 
sont donc couverts par 

l’autorisation de la 
ZAC, le projet n’est pas 

classé. 

NC / 

 

Au regard des seuils de la nomenclature, du fait des rejets d’eaux pluviales dans le 

réseau autorisé de la ZAC, il apparaît que l’établissement ne serait classé au titre de la Loi 

sur l’eau. 

 
L’arrêté d’autorisation Loi sur l’Eau de la zone d’activités est présenté en Annexe 1 de la 
présente pièce jointe.



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 1 
 

Arrêté préfectoral d’autorisation Loi sur l’Eau de la ZAC 
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